
Store Horizon

3 rue etienne fechet
42800
saint martin la plaine
France
TVA N° FR01943902890
Tél : 06 95 24 09 28
Email : tom.grangier@storehorizon.fr

Devis
N° D202600387

En date du : 30/06/2026
Valable jusqu' au : 30/07/2026

Total net HT 3 070,00 €

TVA 10,00 % 307,00 €

Total TTC 3 377,00 €

NET À PAYER 3 377,00 €

Pour le client

Mention "Reçu avant l'exécution des travaux, bon pour
accord", date et signature

...... / ...... / ............

N° DÉSIGNATION QTÉ PRIX U. TVA TOTAL HT

1 Porte de garage enroulable Provelis
Coloris Tablier : Blanc 9016
Coloris Coffre et Coulisses : Blanc 9016
Coloris Manoeuvre : Blanc 9016
Moteur Somfy LT filaire mécanique avec
commande de secours (Garantie 7 ans)
Coffre Biseauté 300 Masterlis ZF
Coffret Rollixo IO (2 Keygo IO, 1 alarme buzzer et
barre palpeuse optique)

Pose comprise
Hors électricité (à voir sur place)

1,00 u 3 040,00 € 10,00 % 3 040,00 €

2 Déplacement 1,00 u 30,00 € 10,00 % 30,00 €

Conditions de paiement

Acompte de 1 181,00 € TTC à la signature
Reste à facturer : 2 196,00 € TTC
Méthodes de paiement acceptées : Chèque, Virement bancaire,
Carte bancaire.

Store Horizon
3 rue Etienne Féchet
42800 Saint-Martin-La-Plaine
IBAN : FR76 1027 8072 2800 0228 3840 356

M. CURY Maxime

9 Av. de la Paix
42400 Saint-Chamond
France

Télécharger
Partager
Signer
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
1. Identification de l’entreprise 
Store Horizon – SARL 
3 Rue Étienne Féchet 
42800 Saint-Martin-la-Plaine 
SIRET : 943 902 890 00012 
Email : tom.grangier@storehorizon.fr 
Tél. : 06 95 24 09 28 
2. Objet 
Les présentes conditions générales de vente (CGV) régissent l'ensemble des relations contractuelles 
entre Store Horizon, ci-après dénommée "le Prestataire", et toute personne physique ou morale, ci-après 
dénommée "le Client", dans le cadre de la vente de prestations de réparation, dépannage, maintenance et 
installation de volets roulants, stores et systèmes motorisés. Toute signature d’un devis ou commande 
implique l’adhésion entière et sans réserve du Client aux présentes CGV. 
3. Devis et commande 
Un devis détaillé est établi gratuitement avant toute intervention. Sauf mention contraire, la durée de 
validité du devis est de 30 jours à compter de sa date d'émission. La commande devient ferme et définitive 
à la réception du devis daté, signé et portant la mention « Bon pour accord ». Toute modification du devis initial 
demandée par le Client fera l'objet d'un avenant écrit et d'une facturation complémentaire. 
4. Prix et conditions de paiement 
Les prix indiqués sur le devis sont exprimés en euros toutes taxes comprises (TTC). Le paiement est 
exigible à la fin des travaux, à la remise de la facture. Les paiements peuvent être effectués par chèque, 
virement, carte bancaire ou espèces dans la limite légale autorisée. En cas de retard de paiement, des pénalités 
de retard 
seront appliquées, calculées sur la base d’un taux égal à trois fois le taux d’intérêt légal, ainsi qu’une 
indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement (article L441-10 du Code de commerce). 
5. Délais d’exécution 
Les délais d’intervention ou de livraison indiqués sur le devis sont donnés à titre indicatif. Store Horizon ne 
saurait être tenue responsable des retards dus à un cas de force majeure, à des conditions climatiques 
défavorables, à une rupture de stock fournisseur ou à toute autre cause indépendante de sa volonté. 
6. Garantie et responsabilité 
Les travaux et prestations fournis bénéficient : 
- de la garantie légale de conformité (articles L217-4 et suivants du Code de la consommation), 
- de la garantie contre les vices cachés (articles 1641 et suivants du Code civil). 
Les pièces remplacées ou installées bénéficient de la garantie constructeur dont la durée varie selon les 
fabricants. 
La garantie ne s’applique pas : 
- en cas de mauvaise utilisation, choc, usure normale, défaut d’entretien, ou intervention d’un tiers non 
agréé, 
- pour tout dommage résultant d’une cause externe (inondation, surtension électrique, vandalisme, etc.). 
7. Droit de rétractation (clients particuliers uniquement) 
Conformément aux articles L221-18 et suivants du Code de la consommation, le client particulier dispose 
d’un délai de 14 jours à compter de la signature du devis pour exercer son droit de rétractation, si le devis 
a été signé hors établissement (à domicile, par exemple). Si le client souhaite expressément que 
l’intervention commence avant la fin de ce délai, il renonce à son droit de rétractation pour la partie du 
service déjà exécutée. 
8. Réclamations et litiges 
Toute réclamation doit être formulée par écrit à l’adresse suivante : Store Horizon – 3 Rue Étienne Féchet, 
42800 Saint-Martin-la-Plaine, ou par email à tom.grangier@storehorizon.fr. 
En cas de litige non résolu à l’amiable, le client particulier peut recourir gratuitement à un médiateur de la 
consommation, conformément à l’article L612-1 du Code de la consommation. Les coordonnées du 
médiateur compétent seront communiquées sur simple demande. 
À défaut d’accord amiable, le litige sera porté devant le tribunal compétent du ressort du siège social de 
Store Horizon. 
9. Données personnelles 
Les données collectées (nom, adresse, téléphone, e-mail) sont nécessaires à la gestion administrative et 
commerciale des devis, factures et interventions. Elles sont conservées pendant la durée légale 
nécessaire à la relation contractuelle. Conformément à la loi « Informatique et Libertés » et au RGPD, le 
client dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de ses données, sur simple demande à 
tom.grangier@storehorizon.fr. 
10. Acceptation du client 
La signature du devis par le client vaut acceptation pleine et entière des présentes conditions générales 
de vente, qui lui auront été remises ou communiquées avant la signature. 
 


